
Compte rendu du mardi 13 juin 2023

Compte rendu du jeudi 15 décembre 2022



I- DÉCHETS ET PROPRETÉ

1. Mise en place d’une nouvelle convention ainsi que d’un nouveau cahier des charges qui prend en

compte les problématiques du territoire bondynois :

a. Horaires et jours de passage,

b. Différents types de ramassages,

c. Accessibilités (rues, stationnements gênants…),

d. Problématiques et difficultés rencontrées,

e. Ateliers de sensibilisations au tri,

⚫ Un travail a été effectué entre les différents services de la ville et Est Ensemble afin de redéfinir les règles et le

nouveau cahier des charges (La propreté et la sécurité sont deux des axes prioritaires que souhaite améliorer la

municipalité).

⚫ La convention a été modifiée par la ville, de nouveaux objectifs ont été définis.



Les objectifs sont ambitieux :

améliorer le cadre de vie, réduire la production de déchets et développer

leur valorisation.

Sur le plan de la collecte, un niveau de qualité de service homogène doit être garantit sur le territoire. Parallèlement,

Est Ensemble doit partager avec les Villes la compétence propreté en participant à la collecte des dépôts sauvages

et des corbeilles ainsi qu’à la gestion de l’espace public.

Epaulé par le SYCTOM qui gère les centres de tri, Est Ensemble doit développer et diversifier le tri sélectif en

déployant de nombreuses collectes dédiées et en multipliant les points de pré-collecte.

En amont, la politique de réduction des déchets doit être omniprésente. Les sites de compostage partagés et les

opérations de réemploi sont et seront déployés dans une optique de promotion de l’économie circulaire en

s’appuyant sur le réseau associatif local. Cette politique devra être soutenue par des programmes de sensibilisation

auprès du grand public : formations et animations pour la prévention des déchets et pour le tri, évènements, etc



Déchets collectés par Est Ensemble

Est-Ensemble s’engage à collecter les typologies de déchets suivantes :

* Ordures ménagères résiduelles

* DIB (Déchets industriels banals)

* Gravats

*  Encombrants dont les Déchets d’Équipements Électroniques et Électriques (DEEE), les pièces mécaniques grutables et         

et les caddies.

* Déchets dangereux (y compris les déchets amiantés ou susceptibles de contenir de l’amiante et les déchets liquides

contenus dans un contenant étanche).  



Déchets non collectés par Est Ensemble

* Déchets d’équarrissage, déchets carnés et cadavres d’animaux ;

* DASRI (Déchets d’Activités de Soin à Risques Infectieux) et les déchets infectieux en général ;

* Les déchets radioactifs ;

* Les excréments lorsqu’ils ne peuvent être collectés par les moyens mécaniques d’Est Ensemble (camion grue) ;

* Les produits explosifs ;

* Les boues et matières de vidange ;

* Les produits agricoles ;

* Les carcasses de véhicules motorisés ;

* Les engins et véhicules de déplacement personnel non motorisés de flottes en libre-service (vélos électriques

trottinettes électriques) ;

* Les fluides ou pulvérulents répandus sur le sol ;

* Des fluides nécessitant un pompage (risque de déversement en cas de collecte) ;

* Les déchets issus de démantèlement (squats …).

Est Ensemble ne collecte pas les typologies de déchets suivantes :



Collecte des dépôts sauvages non dangereux

Est Ensemble s’engage à collecter au moins 3 fois par semaine les dépôts sauvages sur l’intégralité des rues de la 

Ville circulables en PL, à l’exception des rues présentant des difficultés d’accès ou demandant un équipement

spécifique.

Le dimanche, certaines zones définies conjointement avec la Ville seront collectées. De même, les demandes 

d’enlèvement hors périmètre seront traitées sous 24 heures, sous réserve d’un signalement par écrit de la Ville et sauf 

évènement exceptionnel (par exemple, le démantèlement d’un camp).



Tournée des dépôts sauvage le dimanche



Nettoyage après collecte

Après collecte du dépôt sauvage, Est Ensemble doit laisser la place propre. Sauf cas de force majeure, tous les

déchets dont la taille est supérieure à la paume d'une main sont collectés.

Le balayage des déchets résiduels est à la charge de la Ville, qui devra être prévenue immédiatement par Est

Ensemble.

Opérations de propreté

Des opérations « coup de balai » ou de propreté pourront être organisées à l’initiative de la Ville. Ces opérations

consistent à la mise en œuvre de moyens exceptionnels sur une période déterminée. Le nombre et la fréquence de

ces opérations doivent être validés par les deux parties en fonction du besoin et dans la mesure des capacités

opérationnelles.

En cas de manifestations ou d’évènements exceptionnels prévus, Est Ensemble et la Ville étudieront conjointement

une solution de collecte adaptée aux circonstances.



https://www.geodechets.fr/
Permet de connaitre les dates de passage de tous les ramassages à votre domicile.

Durée

La convention est conclue pour une première période ferme de 5 ans, puis tacitement reconductible par

période de 1 an, dans une limite maximale totale de 10 ans, à compter de sa signature.

https://www.geodechets.fr/


II- QUARTIER DU SAULE BLANC – PLACE NICOLE NEUBURGER



Quartier du Saule Blanc- Place Nicole Neuburger

La Ville de Bondy a été lauréate de l’appel à manifestation d’intérêt « centre-ville vivant », lancée par la Métropole du Grand 
Paris. Elle bénéficiera, pour redynamiser la place Nicole Neuburger, d’une subvention de 500 000 euros.



Quartier du Saule Blanc- Place Nicole Neuburger

- Avantages de la cité commerciale

• Située à moins de 10 minutes à pied de l’Hôtel de ville, la place Nicole Neuburger est composée d’un espace arboré et

d’un parking en son centre, entourée d’une trentaine de cellules commerciales en rez-de-chaussée et de 280 logements

aux étages

- Des améliorations temporaires

• Pour redynamiser cette place, différentes actions ont déjà été entreprises par la Ville et le bailleur social Bondy Habitat  

*   l’implantation et la sécurisation d’un Franprix

* la mise en place d’une zone de stationnement bleue

* le lancement d’une commission de développement local…



Quartier du Saule Blanc – Place Nicole Neuburger

- Harmonisation et modernisation des locaux

Dans la continuité de ce travail, la Ville a candidaté à l’appel à manifestation d’intérêt

«centres-villes vivants» de la Métropole du Grand Paris afin d’obtenir un soutien pour revitaliser ce cœur de village.

Après une étude très approfondie, la Métropole a non seulement retenu le projet de la Ville de Bondy, mais lui a également

octroyé sa plus importante subvention : 500 000 euros.

Ces fonds permettront la réalisation d’une vaste opération de réaménagement pour améliorer la visibilité des

commerces et réorganiser entièrement la place.

En attendant, Bondy Habitat se penche déjà sur l’harmonisation et la modernisation des locaux commerciaux avec un

même habillage des façades.

La Métropole du Grand Paris « financerait » le projet d’ici fin 2024.



Quartier du Saule Blanc- Place Nicole Neuburger

- Plusieurs phases de concertation

La Ville et le bailleur social ont réalisé une étude avec l’aide de cabinets d’experts dans le domaine de l’aménagement urbain,

cela permet d’avoir une vision complète et objective de la situation actuelle de la place et des perspectives d’amélioration.

Pour cela, différents temps de concertation ont été organisés avec les Bondynois et les commerçants du quartier, afin de

définir le meilleur des scénarios possible, en prenant en compte les aspects liés au stationnement, aux commerces, aux

aménagements paysagers…



Quartier du Saule Blanc- Place Nicole Neuburger

- 4 hypothèses ont été proposées et 2 sont sorties du lot suite à la consultation faite à l’école maternelle Henri Sellier

vis-à-vis des commerçants puis des citoyens



Quartier du Saule Blanc- Place Nicole Neuburger

- Résultat

Les habitants qui ont participé à cette concertation ont considéré que les hypothèses

proposées ne répondaient qu’en partie aux attentes et aux besoins du quartier

- Evolution à venir

• Création d’une commission citoyenne, associant habitants et commerçants pour retravailler le projet

• Ouverture progressive de commerçants à dominante alimentaire / restauration sur cette place

- Rôtisserie dans un conteneur recyclé (ouverte en 2022)



Quartier du Saule Blanc- Place Nicole Neuburger

* Ouverture d’un Brunch

* Ouverture d’un magasin de prêt à porter

* Installation d’un DAB (Distributeur Automatique de Billet)



Un projet partenarial co-piloté par la Ville de Bondy,
l’EPT Est Ensemble et Bondy Habitat avec l’appui
financier de l’ANRU

Périmètre du projet de renouvellement urbain d’intérêt 

régional (PRIR) Blanqui

IV- LE PROJET ANRU QUARTIER BLANQUI



Le programme validé par l’ANRU :

▪ La démolition de 331 logements par Bondy Habitat : 2-10 Martin Luther King, 128-132 rue Auguste Blanqui et 12 rue 

Simone de Beauvoir

▪ La construction d’une offre diversifiée de logements neufs

▪ La rénovation et l’extension des écoles Ferry et Rostand

▪ La création d’un gymnase

▪ Le réaménagement des espaces publics



... mais un projet qui devait encore être retravaillé

Un projet initial qui ne répondait pas aux objectifs de qualité urbaine 
des partenaires :

▪ Un projet très dense avec des formes urbaines qui n’assuraient
pas l’articulation avec les quartiers environnants

▪ Des emprises insuffisantes pour développer le programme des
équipements publics

▪ Une qualité environnementale insuffisante et l’abattage des
grands arbres

→ Pour améliorer le projet, la ville et Est Ensemble ont décidé de
lancer une nouvelle étude urbaine en 2021 avec Bondy Habitat

→ L’agence JDL a été désignée fin 2021 et les études ont démarré
en janvier 2022 :

▪ Diagnostic sur site

▪ Enquête sur le cadre de vie

▪ Micro-trottoir



Les nouveaux objectifs du PRU

1. Respecter le programme et les objectifs validés par l’ANRU

▪ Cadre des démolitions et des constructions neuves
▪ Diversification de l’offre de logements

2. Améliorer la qualité urbaine, paysagère et environnementale du projet :

▪ Mieux connecter le quartier à son environnement
▪ Améliorer le cadre de vie des habitants
▪ Tenir la forte ambition sur le volet équipements : rénovation des écoles et nouveau gymnase
▪ Réaménager et requalifier les espaces publics
▪ Préserver le patrimoine végétal existant du site
▪ Développer une offre en services et en commerces adaptée aux besoins

→ Le nouveau projet respecte les objectifs validés par l’ANRU et améliore la qualité du quartier réaménagé



Le processus de relogement à Blanqui

• PHASE 1 : Bâtiments B et C : 2-10 rue Martin Luther King

✓ Réalisation de l’enquête sociale par SOLIHA de février à avril 2021

✓ Relogement de 59 ménages réalisé par Bondy Habitat soit 1/3 des ménages

PHASE 2: Bâtiments A, D et E : 128-132 rue Auguste Blanqui, 2-12 rue Simone de Beauvoir
2-8 rue Henri Dunant

✓ Réalisation de l’enquête sociale à compter de l’automne 2022

➢ Désignation d’une MOUS afin de réaliser l’enquête sociale auprès de l’ensemble des ménages concernés par le
relogement dès l’automne 2022 et de poursuivre le relogement démarré au 2-10 rue Martin Luther King avec un
interlocuteur dédié.



Synthèse du calendrier du projet de renouvellement urbain



Les objectifs du PRU

• Désenclaver le quartier : corriger l’actuelle confusion des espaces qui
favorise le développement des trafics et de l’insécurité en cœur de quartier

▪ Les avenues Blanqui et Vaillant qui longent le quartier d’Est en Ouest seront
reliées par une rue Nord / Sud, simple et animée « de place à place »

▪ Des petites liaisons secondaires favoriseront les liaisons à l’Ouest et l’accès
aux écoles à l’Est contribuant à irriguer le cœur du quartier



Créer une Avenue paysagère centrale

• Une nouvelle rue Nord-Sud sous la forme d’une « Avenue 
paysagère » (rue + promenade) pouvant se prolonger au-delà du 
quartier par des liaisons douces vers les commerces au Nord et
les transports au Sud

→ D’une enclave urbaine refermée sur elle-même, le quartier 
devient un lieu accueillant et animé



Développer les équipements

▪ Agrandissement et réhabilitation des écoles Ferry et Rostand
▪ Création d’un gymnase
▪ Nouvel environnement pour la crèche
▪ Implantation de services en rez-de-chaussée d’immeubles

▪ « Parvis des équipements » : jardin pour les petits, espaces de 

pratique sportive, lieux d’attente pour les parents, lien vers le 

square Berstein requalifié



Planning prévisionnel des relogements et des démolitions



CONSTRUIRE ENSEMBLE NOTRE VILLE :

L’HUMAIN AU CŒUR DES PROJETS

Le budget Participatif



Sur les 102 projets proposés par les bondynois, 21 projets ont été retenus et soumis au vote.

Les projets retenus pour le vote se répartissent de la manière suivante :

 Noue Caillet / Terre St Blaise : 3 projets

 Les Merisiers / 14 juillets : 2 projets

 Le Saule Blanc : 4 projets

 Le Mainguy / Moulin à vent : 3 projets

 La Mare à la Veuve / La Remise à Jorelle : 4 projets

 Projets pour l’ensemble du territoire : 5

RAPPEL :



IL A ÉTÉ RETENU 1 PROJET PAR QUARTIER (LE PROJET AYANT EU LE
MEILLEUR SCORE DANS CHAQUE QUARTIER L’EMPORTE).

Quartier Mare à la Veuve / Remise à Jorelle

Le jardin partagé de l’école Jules Ferry a été fabriqué à la ferme Dily et a été

installé dans l’enceinte de l’école :

 L’Inauguration a eu lieu :

 le samedi 15 octobre

 lors de la journée de la Fraternité





 Projet retenu pour participer au
Trophée national de la participation et de la

concertation



Création d’un espace de détente type jardin japonais.

Le projet est actuellement à l’étude (phase 2 ) afin d’installer un jardin japonais dans le square François Mitterand.
Paysagiste et jardinier étudient les essences et les particularités des arbres pouvant être plantés à cet endroit (feuilles,
écorces, fruits, racines, entretien…).

Quartier du Mainguy / Moulin à Vent



Quartier du Saule Blanc

 Installation d’une ruche pédagogique dans le jardin de l’ancienne gendarmerie.

 Ce nouveau type de ruche permet aux abeilles d'entrer et de sortir à plus de 2m50 au dessus du sol et offre aussi la
possibilité de les observer sans les déranger et en toute sécurité; elle est tout à fait adaptée aux zones à forte
concentration urbaine.



Quartier de la Noue-Caillet / Terre Saint Blaise

Poursuite du projet : “Le Parcours citoyen” de l’école. Afin de former les citoyens de demain à la pratique du vélo et

rendre accessible la maîtrise du vélo à tous les élèves de la ville.

Le projet de Vélo-école est en direction de l’ensemble des écoles de la ville mais des ateliers seront également mis en 

place en direction de tous les publics, le week-end et durant les vacances scolaires. Les vélos « seront » stockés dans un

conteneur géré par un animateur spécialisé.

Le conteneur vient de faire son apparition sur le nord de la ville dans l’enceinte du Palais des Sports et la ville a fait 

l’acquisition des vélos en direction des grands et des petits.

Le site est surveillé et sécurisé afin de permettre la mise en place d’ateliers sur site.



Sur l’ensemble du territoire de la ville

Un projet mis en place conjointement entre le pôle démocratie locale, dans le cadre du budget participatif, le service

enseignement et les services techniques afin d’équiper 30 écoles de la ville.



Des agents de la ville formés et sensibilisés à l’utilisation du capteur CO2

La surveillance de la qualité de l’air intérieur est au cœur des préoccupations sanitaires de la ville pour les établissements du 

secteur public ou privé. 

En effet, plus la teneur en CO2 dans une pièce augmente, plus le risque de transmission des agents pathogènes et des virus

tels que les coronavirus est important.

Il est donc essentiel pour notre santé de renouveler l’air régulièrement et aérer les pièces. L’aération des pièces fait

d’ailleurs partie des gestes barrières dans le protocole sanitaire pour la lutte contre la COVID.

L’option Enregistreur : Avec la fonction d’enregistrement des mesures, le capteur permet la surveillance de la qualité de l’air

intérieur en réalisant des campagnes de mesures régulières dans les salles de classe. Le logiciel permet de récupérer et

exploiter les données enregistrées, de calculer l’indice de confinement ICONE et d’éditer des rapports.



D’autres projets vont également être mis en place très prochainement :

 Installation d’un potager dans le quartier des Merisiers.



 Marquages au sol ludiques et éducatifs pour les enfants. Création de marquages au sol sur différentes zones de la

ville (Devant le centre D. Balavoine, Place de la gare selon travaux…) pour en faire des lieux de jeux pour les enfants

(marelles, damiers escargots, labyrinthes et éléments de motricité).

D’autres projets vont également être mis en place très prochainement :



Installation de bornes d’alerte pour appeler les services d’urgence

Inspirées des boutons d'alerte déployés chez les commerçants, dans les écoles et certains services publics, ces machines,

au prix de 2000 € l'unité, permettent de prévenir directement et sans perte de temps, la police municipale en cas de

danger ou d'incident.

Appareil qui sera relié au nouveaux CSU (Centre de Supervision Urbain)

D’autres projets vont également être mis en place très prochainement :




